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une assistance sur les plans bilateral et multilateral, si 
possible sous forme de dons, pour Jui permettr~ de 
supporter le cout eleve de l'application des sanctions 
et d'executer ses programmes normaux de 
developpement; 

7. Demande a tous les Etats Membres qui n'ont 
pas encore repondu a I' appel du Conseil de securite de 
foumir immediatement au Mozambique une assistance 
financiere, technique et materielle pour lui permettre 
d'executer normalement son programme de 
developpement economique et d'etre mieux a meme 
d'appliquer pleinement le systeme des sanctions; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies, y compris le Programme 
des Nations Unies pour le developpement, le Foods 
des Nations Unies pour l'enfance et le Programme 
alimentaire mondial, de continuer a accorder une as
sistance au Mozambique et d'examiner periodique
ment la question de l'assistance economique au 
Mozambique; 

9. Prie le Foods special des Nations Unies 
d'examiner favorablement et avec une attention par
ticuliere la demande d'assistance du Mozambique; 

10. Prie le Secretaire general : 
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res

sources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, materielle et technique au 
Mozambique en 1977; 

b) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation de ressources et coordonner le pro
gramme international d'assistance au Mozambique; 

c) De faire proceder a une nouvelle evaluation de la 
situation economique durant le premier trimestre de 
1977 et de donner au rapport qui en resultera la diffu
sion la plus large possible; 

d) De suivre constamment la situation et de main
tenir une liaison etroite avec les Etats Membres, Jes 
organisations regionales et les autres organisations in
tergouvemementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales, et de faire 
rapport sur cette question a 1' Assemblee generale lors 
de sa trente-deuxieme session. 
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31/107. Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3403 (XXX) du 
28 novembre 1975, relative a l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Considerant sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 decembre 1975, qui preconise des mesures pour 

servir de base et de cadre aux travaux des organes et 
des organismes competents des Nations Unies, 

1. Frend acte du rapport du Directeur general de 
l'lnstitut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche 12 ; 

2. invite l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche a continuer a concentrer ses 
travaux dans le domaine de la formation et de la re
cherche economiques et sociales, de maniere a prevoir 
des projets specialement consacres aux problemes qui 
se posent dans Jes secteurs identifies par I' Assemblee 
generate a ses sixieme et septieme sessions extraor
dinaires et dans Jes decisions pertinentes prises par 
I' Assemblee a sa vingt-neuvieme session; 

3. Exp rime /' espoir que l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche beneficiera 
d'un appui financier plus important et plus general de 
la part des Etats Membres et des organisations. 

IOI'' seance pleniere 
16 decemhre 1976 

31/108. Conference des Nations Unies sur la 
desertification 

L'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 3337 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a decide 
d' entreprendre une action internationale concertee 
pour )utter contre la desertification, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3511 (XXX) du 
15 decembre 1975 concernant la Conference des Na
tions Unies sur la desertification, 

Ayw.! '>:amine Jes parties pertinentes du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement sur Jes travaux de sa qua
trieme session touchant l'application de la resolution 
3337 (XXIX) de I' Assemblee generale 13, 

Prenant note de la decision 73 (IV) que le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a prise le 13 avril 1976 14 , en sa 
qualite d' organe preparatoire intergouvernemental de 
la Conference. 

Prenant note ega/ernent de la resolution 2013 (LXI) 
du Conseil economique et social, en date du 3 aout 
1976, 

l. invite instamrnent Jes Etats Membres a con
tinuer de cooperer avec le secretariat de la Conference 
des Nations Unies sur la desertification a la 
preparation de la Conference, y compris aux mono
graphies et aux activites transnationales envisagees 
pour !utter contre la desertification; 

2. Prie le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement d'assumer, en 
plus de ses fonctions de directeur executif, Jes fonc
tions de secretaire general de la Conference; 

3. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous Jes Etats a participer a la Conference; 

12 Documents ojjiciels de l'Assemb/ee generale. trente et unieme 
session. Supplement n" 14 (A/31/14). 

"Ibid., Suppli;ment n" 25 (A/31/25), chap. VII et annexe II. 
14 Ibid., annexe I. 


